CREER, ACCOMPAGNER LA JEUNE ENTREPRISE

SUIVI DU CREATEUR OU REPRENEUR D’ENTREPRISE
Entre

L’entreprise
 ............................................................................................................

Adresse : .............................................................................................
Siren…………………………………………………………………………
Tel ………………………… Fax …………………………… Mai..........................................................

Représentée par son dirigeant (Nom Prénom et qualité) ...............................................

Et

Le cabinet d’expertise comptable

Adresse :…………………………………………………………………………………….

Siren :………………………………………………………………………………………..

Représenté par
……………………………………………………………………………………………….

Et 

La Caisse de Crédit Mutuel de Bretagne de ……………………………………………
Adresse :…………………………………………………………………………………….
Siren :………………………………………………………………………………………..

Représenté par son Directeur  

……………………………………………………………………………………………….
Il est convenu des engagements suivants dans le cadre du dispositif «Créer, accompagner la jeune entreprise » et « Install PRO» :
Engagements du cabinet d’expertise comptable
Le créateur ou repreneur devra avoir intégré au préalable signé sa lettre de mission. 
Dans le cadre de l’accompagnement « Créer, accompagner la jeune entreprise », l’expert-comptable s’engage sur les points suivants :

· Examiner avec le chef d’entreprise dans la confidentialité la plus totale, son projet d’entreprise et donner un avis réaliste et sincère mais constructif sur sa viabilité.
· Appliquer le cadre de la mission «Créer, accompagner la jeune entreprise». En cas de dérogation, en justifier de façon explicite les raisons. 
· Initier un rendez-vous d’étape tripartite avec le partenaire bancaire du porteur de projet dans les 6 à 12 mois qui suivent l’accomplissement des formalités de démarrage.


Engagements du chef d’entreprise
Le chef d’entreprise s’engage à :

· Respecter les rendez-vous fixés (respect des dates et horaires, disponibilité du chef d’entreprise pendant la durée de l’entretien – Les reports éventuels de rendez-vous devront être exceptionnels et communiqués à l’avance) 
· Participer personnellement aux entretiens

· Fournir des éléments demandés à l’expert-comptable et au CMB afin de permettre une analyse pertinente de l’activité et de mettre en lumière les difficultés éventuelles

· Informer l’expert-comptable et le CMB en cas de difficultés imprévues ou de changements majeurs dans l’activité

Engagements de la Caisse de Crédit Mutuel de Bretagne
Le CMB s’engage à :

· Proposer un ensemble de produits et services bancaires et notamment INSTALL PRO
 et son financement spécifique - Prêt Install Pro Parrainé. Un accord de principe sera donné par écrit et remis au Chef d’entreprise sous réserve d’acceptation du dossier par la Caisse de Crédit Mutuel de Bretagne
.
Engagements des parties

En cas de difficulté passagère de l’entreprise, l’expert-comptable pourra, après accord de l’entreprise, solliciter le CMB afin de s’efforcer de trouver une solution adaptée à cette situation. En tout état de cause, l’expert-comptable et/ou le Crédit Mutuel de Bretagne ne pourront se substituer au créateur ou repreneur.

L’expert-comptable* et la Caisse de Crédit Mutuel** s'engagent au strict respect des dispositions de la Loi du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés concernant les cessions d’informations nominatives.
Fait en 3 exemplaires, le …………………………….. à …………………………………. 



Pour l’expert-comptable

  Pour l’entreprise                    Pour le Crédit Mutuel de 
    Lu et approuvé


   Lu et approuvé
                  Lu et approuvé





* 


INFORMATIQUE ET LIBERTES :  à rajouter texte  propre au CROEC ou à chaque cabinet





** 


INFORMATIQUE ET LIBERTES : CREDIT MUTUEL ARKEA





Des informations personnelles vous concernant sont collectées dans le cadre du présent contrat et font l'objet de traitements informatisés du Crédit Mutuel Arkéa.





En ce qui concerne le Crédit Mutuel Arkéa ces informations seront principalement utilisées en vue de gérer la présente convention ainsi que pour des opérations de prospections commerciales initiées par le Crédit Mutuel Arkéa que par les sociétés de son Groupe.





Sur ses informations personnelles collectées, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification et d'opposition que vous pouvez exercer au [Crédit Mutuel de Bretagne - Service Clients - 29 808 Brest Cedex 9].





Si vous souhaitez ne recevoir aucune offre commerciale du Groupe Crédit Mutuel Arkéa notamment par courrier postal, il convient de cocher la case ci-après 						




















� Offre du Crédit mutuel de Bretagne dédiée à la création et la reprise d’entreprise


� La souscription des produits et services demeure soumise à l’agrément préalable de la Caisse de Crédit Mutuel de Bretagne





Créer, accompagner la jeune entreprise
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